Questionnaire sur la mise en œuvre du Plan d’Action par Espèce (SSAP) de l’AEWA
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	Nom commun
	Ibis chauve………….……………………………….

	Nom Scientifique
	Geronticus eremita

	Année de publication
	2007


Veuillez remplir un questionnaire pour chaque espèce importante de votre pays.

Référez-vous au fichier: distribution.doc pour consulter la liste des espèces présentes dans votre pays. La liste a été établie en prenant en compte l’étendue géographique du Plan d’Action par Espèce. Si une espèce est présente dans votre pays mais n’apparaît pas dans la liste du fichier, veuillez remplir un questionnaire pour cette espèce.

Les activités listées dans le questionnaire pourraient ne pas être pertinentes pour toutes les espèces. Nous vous recommandons de vous familiariser avec le SSAP le plus pertinent en remplissant le questionnaire. Merci de votre coopération.

Retournez le(s) questionnaire(s) complété(s)

Préférablement par courrier électronique: SAPreview@rubiconfoundation.org 

Si nécessaire par courrier postal, à l’adresse suivante: Fondation Rubicon, Roghorst 117, 6708 KE Wageningen, Pays-Bas.

Avant le 30 Septembre 2007.
	Complété par
	· Mohammed RIBI, Chef de la Division des Parcs et Réserves Naturelles au Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) et point focal de l’AEWA au Maroc ;

· Mohamed NOAMAN, Ingénieur au Service de la Conservation de la Flore et de la Faune Sauvages, HCEFLCD;
· Ouidad OUBROU, Chargée du suivi scientifique au Parc National de Souss Massa ;


	
	

	Organisation et adresse
	Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification

Direction de la Lutte Contre la Désertification et de la Protection de la Nature

Division des Parcs et Réserves Naturelles

3 Rue Haroun Errachid, Agdal, Rabat, Maroc

	
	

	Date
	11/09/2007…………………………………………………….


Protection de l’espèce

A.1. L’espèce: (cochez la case appropriée)
	- est protégée sur tout le territoire national
	X 

	
	

	- est protégée dans certaines régions administratives
	


A.1.2. Détaillez les différences existantes entre les régions administratives en relation avec le statut de protection. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	L’espèce est protégée sur tout le territoire national et pendant toute l’année


	- est protégée toute l’année
	X


	- n’est protégée que pendant cette période:
	(dates)………………………………………………………


	- peut être chassée par dérogation ou permis
	


A.1.3. Détaillez les conditions de délivrance des dérogations et permis. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	Des permis temporaires et révocables de capture pour prise d’échantillons et de détention à des fins scientifiques et culturelles peuvent, à titre exceptionnel, être délivrés par le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification, pour des zones et une durée déterminées, à des personnes ou institutions présentant une compétence scientifique ou culturelle


	- peut être chassée toute l’année
	
	
	

	
	
	
	

	- peut être chassée légalement
	
	durant la période
	(dates)…………………………….


- la chasse est limitée à: (nombre)..……….………………… d’individus

A.2. La protection inclut l’abattage, la prise ou la destruction des: (cochez la case appropriée)
	Adultes et oisillons 
	X

	Nids et œufs pendant la saison de reproduction
	X

	Nids pendant toute l’année
	X

	Sites de ponte (c.-à-d. les colonies) pendant la saison de reproduction
	 

	Sites de ponte (c.-à-d. les colonies) pendant toute l’année
	 


A.3. La sanction pour prise/abattage illégal de l’espèce s’élève à: 

conformément aux dispositions du Dahir du 21 juillet 1923 sur la police de la chasse tel qu’il a été modifié et complété en 2006, sont punis d'une amende de 4.000 à 14.000 dirhams et d'un emprisonnement de deux à six mois, ou l'une de ces deux peines seulement, ceux qui ont, sans autorisation, enlevé les nids, pris ou détruit, colporté ou mis en vente, vendu ou acheté, transporté ou exporté des oeufs ou couvées, ainsi que des petits de toute espèces d'animaux sauvages qui n'ont pas été déclarés nuisibles par les arrêtes pris pour l'application et ceux qui ont, sans autorisation, chassé, capturé ou détruit des animaux appartenant à des espèces protégées. Parmi ces espèces figure l’ibis chauve.

B. Plan d’Action par Espèce

B.1. Plan d’Action National: 

	        (cochez la case appropriée)
	

	- est exigé par la Loi
	
	
	Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	- est en phase de planification
	
	
	

	- est en train d’être développé
	
	par
	(contact) Direction Régionale des Eaux et Forêts du Sud Ouest (Direction du Parc National de Souss Massa) en partenariat avec la SEO/BirdLife de l’Espagne et RSPB, Royaume Uni …………………………………..…………………….

………………………………………….……………………

	- a été développé
	
	par
	(contact)……….……………………………..…………………….

………………………………………….……………………

	- est en phase de mise en œuvre
	
	par
	(contact) …….……………………………..…………………….

………………………………………….……………………

	- est disponible au public
	
	sur
	(adresse URL ou personne à contacter)………………………………….…
………………………………………….……………………


B.2. Plan d’Action Régional: un plan d’action international pour la conservation de l’espèce a été adopté lors de la MOP3 de l’AEWA en 2005. 
	                                         (cochez la case appropriée)
	Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	- est exigé par la Loi
	
	à 
	(région)……………………………………..……………………

……………………………………..…………………………

	- est en phase de planification
	
	à 
	(région)……………………………………..……………………

……………………………………..…………………………

	- est en train d’être développé
	
	à 
	(région)……………………………………..……………………

……………………………………..…………………………

	- a été développé
	
	à 
	(région)……………………………………..……………………

……………………………………..…………………………

	- est en phase de mise en œuvre
	
	à 
	(région)……………………………………..……………………

……………………………………..…………………………


B.2.1 Indiquez pour les Plans d’Action Régionaux quelle organisation les développe/met en œuvre et les contacts respectifs ainsi que les liens Internet. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	Mohammed Ribi, point focal de l’AEWA au Maroc.

Mohamed El Bakkay,  Directeur du Parc National de Souss Massa

Ken W Smith, Responsable de Recherche à la Royal Society for the Protection of Birds (RSPB), Royaume Uni.


B.3 Groupe de Travail National sur les Espèces (NSWG) 

	B.3.1 Un Groupe de Travail National sur les Espèces a été établi en (année):
	………oui………
	


	B.3.1. Le coordinateur du NSWG est 
	(nom et contact)

Voir B.2.1 ……………………………………….…




	B.3. Une copie du ou des Plan (s) d’Action est/sont jointe(s)
	 


C. Conservation des habitats

En vous référant au Plan d’Action (inclus dans le CD), décrivez quels Plans d’Actions ont été considérés dans votre pays, la surface (en hectare) d’application et le nombre probable d’oiseaux qui ont bénéficié positivement du Plan d’Action.

C.1 Prévention de la perte d’habitat: 

                           (cochez la case appropriée)
	Gestion du pâturage
	
	sur
	(nombre)  environ 70000 
	ha et touchant
	(nombre) 400…
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Coupe de roseaux/récolte
	
	sur
	-
	ha et touchant
	-
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Promotion de pratiques agricoles appropriées
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Promotion de pratiques de pêche appropriées
	
	sur
	65
	km et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Gestion de la foresterie
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Exclusion des animaux introduits (ex: carpes)
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Autres mesures :

……..………………….
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	


C.1.1. Détaillez les actions entreprises en indiquant le degré d’efficacité et la participation des communautés locales. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

……………………………………………………………………………………..……………….

……………………………………………………………………………………..………………..

……………………………………………………………………………………..………………..

C.2 Création/restauration des habitats: création en 1991 du parc national de Souss Massa sur une superficie de  33 800 ha

                                             (cochez la case appropriée)

	Restauration d’habitat
	X


	sur
	(nombre)…………
	ha et touchant
	(nombre)…..….…
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Création d’habitat
	X


	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Réintroduction d’ongulés sauvages
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Suppression de perturbation
	X


	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.

	
	
	
	
	
	
	

	Autres actions:
……..………………….
	
	sur
	
	ha et touchant
	
	d’oiseaux.


C.2.1. Détaillez les actions entreprises en indiquant les responsables, le degré d’efficacité et la participation des communautés locales. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	Depuis la création du parc, les actions entreprises ont été concentrées sur des interventions visant la conservation et la réhabilitation de certains écosystèmes qui avaient été altérés par des activités humaines antérieures à la création et sur l’empêchement de développement de nouvelles activités incompatible avec le contexte du parc, qui pourraient porter atteinte au site, notamment les projets touristiques (ex : Club Med), les constructions illégales et les activités sportives.

D’autres activités ont concerné le développement socio-économique local, l’éducation et la sensibilisation à  la protection de l’environnement, la recherche scientifique ainsi que certains aménagements au niveau du site.

Des actions pour le développement et la valorisation écotouristique du parc ont été, également, initiées.  


D. Causes directes de mortalité

En vous référant au Plan d’Action (inclus dans le CD), décrivez quels Plans d’Actions ont été considérés dans votre pays.

D.1. Lignes haute tension dangereuses: 

                                                  (Cochez la case appropriée)

	- ont été identifiées
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	- ont été marquées
	
	 
	
	

	
	
	
	
	

	- ont été enlevées/enterrées
	
	sur
	..……….……….
	Km 


D.1.1. Détaillez les actions entreprises pour supprimer cette cause de mortalité et le degré de participation des parties prenantes. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
………………………………………………………………..……………………………………..…

………………………………………………………………..……………………………………..…

………………………………………………………………..……………………………………..…

………………………………………………………………..……………………………………..…

D.2. Utilisation de grenaille de plomb: l’utilisation de la grenaille de plomb n’est pas interdite au Maroc, mais il semble qu’elle n’as pas d’impact direct sur l’espèce.
                                                (Cochez la case appropriée)

	- est interdite dans le pays entier
	
	
	

	
	
	
	

	- est interdite dans les zones humides
	
	
	

	
	
	
	

	- est en train d’être éliminée
	
	
	

	
	
	
	

	- sera interdite
	
	avant l’année
	……………


D.2.1. Détaillez les actions entreprises pour éliminer l’utilisation de grenaille de plomb et le degré de participation des parties prenantes. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
Des actions de sensibilisation des chasseurs ont été entreprises à travers l’implication de la Fédération Royale Marocaine de Chasse dans diverses discussions internationales concernant l’utilisation la grenaille de plomb ( ateliers en Tunisie, Jordanie…)

D.3. Persécution et abattage illégal, etc.

Détaillez les actions entreprises pour résoudre le problème des persécutions et de l’abattage illégal des oiseaux ou toutes autres activités ayant pour but de réduire ces causes directes de mortalité et leur degré d’efficacité. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
L’espèce ne présente pas un intérêt cynégétique elle ne fait pas l’objet ni de braconnage, ni d’abattage illégal

E. Recherche

En vous référant au Plan d’Action (inclus dans le CD), décrivez quelle recherche a été entreprise dans votre pays. Cochez les cases appropriées dans le tableau ci-dessous en indiquant l’avancement des recherches. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
	Sujet
	Avancement

	
	planifiée
	en cours
	terminée
	Publiée

	Distribution et présence de l’espèce
	
	X
	
	

	Succès de reproduction
	
	X
	
	

	Disponibilité alimentaire/besoins
	
	X
	
	

	Menaces
	
	X
	
	

	Routes de migration
	X
	
	
	

	Survie/repeuplement
	
	X
	
	

	Permis de chasse annuels
	
	 
	
	

	Distribution des habitats
	
	
	
	

	Autres sujets de recherche:..………..………
	
	
	
	


E.1. Détaillez les sujets de recherché en indiquant aussi où les résultats sont ou seront disponibles. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	Les actions concernant le volet recherche sont :

- Programme de recherche et de suivi et de gardiennage au niveau du parc national de Souss Massa (en cours). 

- Opération de capture et de baguage d’individus s’est déroulée en mai 2004, pour suivre la dispersion post nuptiale des ibis.

- Projet d’élevage et de recherche pour la réintroduction et la réhabilitation de l’Ibis à Mezguitem (Province de TAZA) est en cours d’exécution.

- Prélèvements, pour analyse, d’échantillons d’organes de certains individus d’ibis 


F. Information publique

En vous référant au Plan d’Action (inclus dans le CD), décrivez quelle démarche d’information publique a été entreprise dans votre pays. Cochez les cases appropriées dans le tableau ci-dessous en indiquant le ou les groupe(s) ciblé(s), le nombre de personnes touchées, le contenu du message et le type de matériel informatif produit. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
	Groupe ciblé
	Nombre de personnes touchées
	Contenu du message

(ex: “L’espèce a besoin d’être protégée”, “Comment aider l’espèce”, “Comment l’identifier”, etc.…)
	Matériel informatif/moyens (posters, brochures, radio/TV…)

	Public général
	inconnu
	
	

	Agriculteurs
	inconnu
	
	

	Communautés locales
	inconnu
	
	

	Chasseurs
	inconnu
	
	

	Pêcheurs
	inconnu
	
	

	Guides Faune et Flore/rangers/équipe de zone protégée
	
	
	

	Touristes
	inconnu
	
	

	Autres groupes:……….…
	Décideurs, groupes scolaires
	
	


G. Gestion de la population

G.1. Programme de réintroduction (cochez les cases appropriées) : 

Au niveau du parc national de Souss Massa, aucune opération de réintroduction au Maroc  de l’Ibis n’est planifiée, il est suggéré de concentrer les efforts sur la conservation de la population existante à l’état sauvage. Cependant, une réintroduction serait envisagée au niveau du moyen atlas à partir des populations élevées en captivité à la station de Mazguetem (Taza)

	- est en phase de planification
	X
	

	- est en train d’être développé
	
	par
	(contact)

.……………………..……………………

	- est en train d’être mis en œuvre
	
	par
	(contact)

……………………..…………………….


G.2. Contrôle des populations féroces ou des espèces compétitives (cochez les cases appropriées)
	- est en phase de planification
	
	

	- est en train d’être développé
	
	par
	(contact)

.…………..………..……………………

	- est en train d’être mis en œuvre
	
	par
	(contact)

. .…………………..…………………….


G.2.1. Détaillez les activités de réintroduction et/ou de contrôle de population entreprises dans votre pays. Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
………………………………………………………………..…………..………………………..…

………………………………………………………………..…………..………………………..…

………………………………………………………………..…………..………………………..…

………………………………………………………………..…………..………………………..…

H. Surveillance de la population

	H.1. L’espèce est surveillée régulièrement dans votre pays
	X
	Oui 
	 
	Non


H.1.1. La surveillance est effectuée par: 

	                                                  (cochez les cases appropriées)
	Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.

	- Agence(s) gouvernementale(s)
	-
	Nom:
	…………………………………………………………….

…………………………………………………………….

	- Organisation(s) Non Gouvernementale(s)
	X
	Nom:
	Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification (Direction Régionale des Eaux et Forêts du Sud)



	- Université(s)
	-
	Nom:
	…………………………………………………………….

…………………………………………………………….

	- Equipe des aires protégées
	X
	Nom:
	Direction du Parc National de Souss Massa

	- Autres institutions:……
	-
	Nom:
	SEO/Birdlife, RSPB


	H.1.2. la surveillance est effectuée en action concertée:
	 X


H.1.3. Donnez des détails sur la coopération entre organisations (noms des organisations et nature du travail). Vous pouvez ajouter des informations dans un document joint ou bien en ajoutant des lignes dans la zone de texte si vous utilisez la version électronique.
L’équipe du Parc national de Souss Massa supervise et suit l’activité de surveillance de la population au niveau de la région de Souss Massa Draâ. 

7 gardiens recrutés localement, dans le cadre du projet de conservation de l’ibis chauve, assurent le suivi de la population sur le terrain. 

SEO/Birdlife assure le financement de l’activité. 

RSPB apporte son assistance dans l’aspect scientifique (méthodologie, traitement des données…) en concertation avec tous les intervenants.

H.2. Donnez les informations les plus récentes sur la population de l’espèce dans le tableau ci-dessous
	Période
	Année(s)
	Unité (individus ou couples)
	Minimum
	Maximum
	Type d’estimation

Voir les définitions
	Dérivation

Voir les définitions
	Fiabilité

Voir les définitions

	Reproduisant
	2006
	95 couples
	
	
	2
	C
	3

	Hivernant
	2006
	
	
	
	2
	C
	3

	Non reproduisant 
	
	
	
	
	
	
	

	Migrant
	-
	inconnu
	inconnu
	inconnu
	-
	-
	-


	H.3. Indiquez le pourcentage de la population nationale de l’espèce présente au sein des aires protégées
	 95. %                


DEFINITIONS

Type d’estimation
1 = Comptage complet – le recensement complet ou Presque complet de la population;

2 = Estimation d’expert – la meilleure estimation selon l’opinion des experts étudiant l’espèce concernée;

3 = Compilation – une estimation obtenues à partir de plusieurs sources;

4 = Extrapolation basée sur un échantillon d’études.

Dérivation

A = Meilleure estimation: la meilleure “fourchette” ou chiffre disponible.

B = Moyenne quinquennale: la moyenne minimum–maximum pour les oiseaux non nichant.

C = Meilleure estimation avec une limite de confiance de 95%: estimation obtenue d’un échantillon de comptage.

D = Minimum: lorsque les données ne sont pas suffisamment disponibles, et si celles-ci peuvent être considérées come des sous-estimations.

Fiabilité

1 = Mal connue, pas de données quantitatives disponibles.

2 = Plutôt bien connue, mais des données quantitatives en faible nombre ou incomplètes.

3 = Données quantitatives fiables disponibles (ex: atlas, étude ou données de recensement) pour toutes les périodes et sur la totalité du territoire du pays.

I. Mise en place et gestion des aires protégées

I.1. En vous referent à la liste des sites du Plan d’Action ou des ZICO (IBA, en anglais) – données sur les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux fournies par BirdLife International en Juin 2007) dans le fichier Excel ([nom du pays].xls) du CD et indiquez pour chaque site:

· la protection ou non du site, 

· la taille de l’aire protégée,

· l’année de mise en place de l’aire protégée,

· la catégorie IUCN (Union mondiale pour la nature (UICN)) de l’aire protégée,

· l’existence d’un plan de gestion du site,

· si le plan de gestion comporte une gestion spécifique pour l’espèce,

· le niveau de mise en œuvre du plan de gestion (0 = pas encore mis en œuvre; 5 = mise en œuvre du plan de gestion établie).

La liste peut être incomplète, s’il vous plait, ajoutez les sites manquant et les informations pertinentes y afférant.

	Nom du site
	Parc national de Souss Massa
	Tamri
	

	Protection ou non du site
	Parc national
	SIBE
	

	Taille de l’aire protégée 
	33 800 ha
	4800 ha
	

	Catégorie IUCN
	Parc national
	-
	

	Existence d’un plan de Gestion
	Elaboré en 1995 et en cours de révision
	non
	

	Gestion spécifique pour l’espèce
	Zones de gagnage et falaises de reproduction
	Zones de gagnage et de reproduction de l’espèce
	

	Niveau de mise en œuvre du plan de gestion
	En cours de révision
	-
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